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À qui de droit,

Par la présente il m’importe de vous signifier mon désaccord à l’implantation d’un parc éolien

sur le territoire de Saint-Cyprien-de-Napierville. Après réflexion, plusieurs raisons s’imposent

pour que je n’endosse pas ce projet.

L’argument essentiel, pour moi, est la perte de riches terres agricoles au profit de leur

utilisation à d’autres fins que la production alimentaire.

D’autres raisons s’ajoutent à cette priorité soit

- L’inutilité, le non-besoin, de cette ressource électrique actuellement au Québec;

- Les coûts à absorber pour leur installation;

- La majoration des tarifs de la société Hydro-Québec liée à ces éoliennes facturée à

l’ensemble de la population;

- L’inacceptabilité sociale autour de ce projet mérite une écoute et une prise de position

des concitoyens;

Je tiens à joindre ma voix en appui à la coalition des huit maires ainsi qu’au comité de citoyens

militant contre l’implantation de ce projet de parc éolien à Saint-Cyprien-de-Napierville.

Fin du document.
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